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                                   Arrêts de travail, incapacité, temps partiel thérapeutique,  
Mieux comprendre les tenants et les aboutissants 

MARDI 28 MAI 2024 – de 20h00 à 23h00 (3 heures), accueil cocktail 19h15 
 La Grande Ecole - 6 rue Gustave Lennier – 76600 LE HAVRE 

Date de publication : 4 avril 2024 

 
Organisateurs :  Dr Elsa FAGOT GRIFFIN, médecin généraliste 
  Dr Valérie MAUILLON, médecin Assurance Maladie 
  Dr Cédric MENARD, médecin du travail 

Contexte : 

Depuis le début des années 1990, on constate une augmentation régulière des maladies professionnelles. 
Les troubles musculo-squelettiques représentent de loin la première cause de maladies professionnelles. 
Les maladies professionnelles sont nombreuses et Les problèmes de santé liés au travail se traduisent par 
des pertes économiques équivalentes à 4-6% du PIB dans la plupart des pays.                                                  
Les maladies professionnelles provoquent de plus en plus d'arrêts longue durée pour les patients, c'est 
pourquoi il est nécessaire pour les médecins généralistes de pouvoir reconnaître, évaluer et participer à la 
prise en charge professionnelles d’un problème de santé et à l’accompagnement bio-psycho-social du 
patient.                                                                                                                                                                                
De plus, il est primordial de pouvoir mettre en place une coordination entre les médecins du travail, de 
l'Assurance Maladie ainsi que les médecins généralistes afin de permettre une meilleure gestion des arrêt 
longue durée, identifier les difficultés dans le parcours patient et prévenir la désinsertion professionnelle. 
 
 Objectif global de la formation :   
 

Reconnaître, évaluer et participer à la prise en charge des conséquences professionnelles d’un 
problème de santé et à l’accompagnement bio-psycho-social du patient 

 
 Objectifs pédagogiques :   

• Identifier les difficultés dans le parcours du patient en arrêt longue durée, en lien avec le travail 
• Identifier les raisons du retard accès aux soins, du retard de diagnostic, difficulté à la reprise 

professionnelle 
• Être capable d'identifier les dispositifs de maintien dans l'emploi 

 
Intervenants- experts 

• Médecins du travail 
• Médecins de l’Assurance Maladie 
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En pratique : 
Date :    Mardi 28 mai 2024  
Date limite d’inscription :  26 mai 2024 
Horaires :    de 20 h 00 à 23 h 00 – accueil, cocktail à partir de 19 h 15 
Durée :    3 heures de formation DPC 
Format :   Présentiel 
Lieu :      La Grande Ecole – 6 Rue Gustave Lennier, 76600 Le Havre 
Public :    Médecins généralistes et spécialistes 
Prérequis :                           pas de prérequis 
Public en situation de handicap : nous contacter 
 
 
Programme accessible au DPC :  N° 47562425013 ( en cours de validation) 

Pour les médecins généralistes -  s’inscrire sur le site www.mondpc.fr 
Pour les salariés, nous contacter 
 

Frais d’inscription   
Pour les médecins libéraux, remplaçants ou salariés : Adhésion à l’AHFMC 2024 ou Inscription au 
programme - 40 €  

 
Contact :  ahfmc.secretariat@gmail.com – 06 74 85 33 20 
 
 
Déroulement de la formation et méthode pédagogique : 

Méthode présentielle, affirmative associant méthode interrogative et expositive, travail en groupe sur des 
cas de parcours patients 

Evaluation :  

• Pré-test envoyé entre J-2 et J 0,  
• Post test envoyé entre J0 et J+2 semaines   
• Evaluation envoyée entre J0 et J+2 semaines 
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